« Face à Face » à Tv Tours

Centre des pompiers : « Le gâchis »

Michel Lézeau, député, pendant dix ans Président du SDIS, (Service départemental d’Incendie et de Secours, les pompiers), et Jean-Paul Landré, nouveau président du SDIS se sont affrontés dans face à face devant les caméras de TV Tours sur l’arrêt des travaux du Centre de Pompiers de Ballan. Un débat animé par Christelle Monteagudo.

 On retiendra  les arguments de Michel Lézeau .

 Un chantier trop coûteux ? 

« Le centre a été voté par la totalité du conseil d’administration du SDIS, droite et gauche…C’est dramatique. C’est la première fois en France, qu’un projet voté, contrats signés est remis en cause. C’est comme si après que M. Giscard d’Estaing ait lancé le TGV, M. Mitterrand l’avait arrêté. Ce centre de pompiers avait une envergure nationale. Il devait à 50 % former des services de sécurité des grandes entreprises (automobiles, centres nucléaires…). C’est un véritable gâchis. Il va falloir payer des indemnités aux entreprises pour reboucher les trous, et il y a des indemnités à verser aux Ballanais, car il y avait bail à construction. C’est vraiment dommage. On avait un projet ambitieux pour la Touraine. On arrête tout, l’économie, les pôles de compétitivités. Tout ça pour payer le tramway de Tours… »

Face à l’endettement du SDIS, Michel Lézeau a rappelé que lorsqu’il a été élu Président en 1998 :« les casernements, c’était vraiment pas terrible. La plus belle caserne c’était Amboise à l’époque. On a reconstruit l’ensemble, à Chinon, à Tours Nord, Joué-lès-Tours, j’ai supprimé moi-même la caserne de Ballan pour fusionner Ballan, Joué, Saint Avertin. Après tous ces travaux, il fallait terminer par la formation… » 

L’ensemble du débat est à voir sur Tv Tours dans l’émission « face à face ».

http://www.tvtours.fr/emissions.php?e=faceaface
Note :En ce qui concerne le préjudice subi par les entreprises, M. Landré a commenté : « Il y a préjudice nous en sommes bien conscients. J’ai reçu personnellement toutes les entreprises, nous avons négocié d’une façon très consensuelle. Ces entreprises ont consenti à nous demander des indemnités dans une proportion de trois millions d’euros. » 

